
 

 

 

 

Paris le, 26 mai 2010 

 

Les élus FO étaient les suivants : 

Alain André : GrDF 

Jean Luc Vignon : Lyonnaise des Eaux 

Gilles Oliver : USPI 

Philippe Taurines : Le Centre 

 

 

 

1) Présentation du rapport de SECAFI sur les comptes consolidés de GDF SUEZ 2009. 

2) Information sur le reporting social du Groupe 2009. 

3) Désignation des membres des groupes de travail permanents (métiers et thématiques), 

des animateurs et des rapporteurs de ces groupes. 

4) Désignation des membres du Comité Directeur Santé-Sécurité. 

5) Information sur le nouveau périmètre du CEE au 31/12/2009. 

 

 

 

1) Approbation des PV des réunions des 13 et 14 octobre 2009. 

2) Information et échanges sur la situation générale du Groupe GDF SUEZ, ses comptes 

consolidés, sa stratégie et ses perspectives (intervention du Président Gérard Mestrallet). 

3) Information et consultation sur le projet de politique mobilité professionnelle. 

4) Divers. 

 

 

 

 
 

CEE des 18 et 19 mai 2010 

 

GDF SUEZ SA 

 

 

Ordre du jour du 18 mai 2010 

Ordre du jour du 19 mai 2010 



 

 

 

SECAFI a présenté un rapport de 159 pages détaillant les comptes depuis la fusion, car 

2009 était la première année post fusion en consolidation. 

Les principaux faits saillants du rapport sont : 

Une évolution honorable du CA malgré un recul en organique de -5.3%. 

85.9% du CA sont réalisés sur l’Europe et la part France à 38.4%. 

Un EBITDA en croissance brute de 0.9%. 

Une préservation du résultat net/part du Groupe de +0.3% hors remèdes de la CEE. 

Un cash flow libre de 9642 millions d’Euros, en très nette progression, générant un 

autofinancement de +9% par rapport à 2008. 

La dette nette sur capitaux propres est en baisse à 45.7%. 

Les investissements restent en ligne avec les prévisions de 10 Milliards /an. 

Le Dividende distribué aux actionnaires, lui, aura progressé de +5% ce qui pour FO, en 

situation de crise, ne nous semble pas opportun, voire même en contradiction avec 

les Grandes Entreprises qui ont revu, voire gelé leurs dividendes cette année.  

EFFICIO revu à la hausse à +150 millions en 2010, ce plan d’économie est la vitrine aux 

marchés de la fusion et de l’effort d’intégration du nouveau groupe. Le calendrier prévu est 

déjà dépassé. 

4000, c’est le nombre de salariés travaillant dans le secteur du nucléaire. 

Les autres parties du rapport se décomposant en performance par BU, nous tenons ces 

dernières à votre disposition. 

 

 

 

Effectifs au 31/12/2009 :  

200650 monde      20150 Belgique 

179300 Europe     103965 France  

Le delta création d’emploi s’élève à +680 salariés en demi-teinte des + 25000  emplois 

annoncés. 

Les cadres représentent 17.9% des salariés, les femmes représentent seulement 18.6%.  

Rapport des comptes 2009 

Reporting social Groupe 



84% des salariés ont entre 25 et 55 ans et 12% des salariés ont + de 55 ans. 

5.7% de l’effectif soit 10780 salariés sont à temps partiel dont 6000 femmes. 

Désignation des membres groupes de travail et  santé-sécurité (en attente de 

communication de la liste à jour suite aux élections en CEE). 

Le point 5 est reporté en fin de séance du 19 mai. 

 

 

 

 

Sous réserve de quelques modifications les deux PV des 13 et 14 octobre ont été adoptés. 

Dans le cadre de l’information sur la situation du groupe, Gérard Mestrallet est intervenu sur 

les dossiers courants du secteur énergie notamment sur la difficulté du gouvernement à 

nous attribuer une référence nucléaire en France  puisque l’EPR de Penly à été confié après 

décision du gouvernement à EDF.  

Dans ce contexte comment développer la concurrence ? Alors que GDF SUEZ via sa filiale 

ELECTRABEL  à bénéficier d’un taux de disponibilité de son parc nucléaire de 85%, quand 

EDF peine à atteindre les  70% faute d’investissements suffisants réalisés ces dernières 

années. 

 Dans ces conditions le projet d’une centrale de nouvelle génération de type ATMEA de 1100 

Mgw dans la vallée du Rhône s’impose comme une réponse au manque de base en période 

de pointe. 

Ce serait également montrer une réelle ouverture à la concurrence en France. 

Le Président Mestrallet à notamment rappeler que GDF SUEZ faisait  10  Milliards 

d’investissement par an dont une grande partie en France, en période de crise il est plus 

pertinent de garder le montant de ces investissements sur le territoire national. A défaut, une 

autre stratégie de développement s’imposerait ailleurs! 

Concernant le débat sur le barrage au brésil et le différent avec certaines ONG, le Président 

nous a informés que ce n’était pas le barrage en partenariat avec l’état brésilien qui était en 

cause mais un autre barrage au fil de l’eau dans lequel GDF SUEZ n’a aucune participation. 

Les échanges avec G Mestrallet se sont poursuivis jusque vers 17h, le président ayant un 

RDV avec l’ambassadeur de Pologne. 

L’heure était donc venue d’aborder le dossier mobilité groupe  

 

 

 

Compte rendu de la réunion du 19 mai 2010 



 

 

Et là, Coup de théâtre ! 

 En effet, le dossier était présenté pour avis du CEE alors que la note de mise en application 

était signée depuis le 21 Janvier par les deux Présidents. 

Le CEE, constatant une nouvelle fois le non respect de ses prérogatives s’est trouvé 

contraint de voter une résolution afin de demander l’annulation de la note d’application 

devant le juge du tribunal de grande instance  de Paris. 

Le droit du travail en la matière est incontournable, il convient de consulter le CEE avant de 

prendre une décision de niveau CEE, les nombreux mois de procédure avant la fusion en ont 

fait la démonstration, Il faut consulter avant de décider. 

 En la matière, il semblerait  que la Direction de GDF SUEZ  n’ai toujours rien compris. 

Le dernier point à l’ordre du jour étant la modification de périmètre : 

Un débat surnaturel s’est engagé avec la Présidente du CEE. Cette dernière, dans un 

sursaut d’application mordicus  de l’accord  CEE, cette fois, a jugé coûte que coûte qu’elle 

ne pas donnerait pas suite à nos demandes en matière de statut quo du périmètre. La 

mauvaise humeur est mauvaise conseillère, quand les enjeux concernent la vie du CEE. 

Peut être une expertise sur l’interprétation de l’accord, ramènera  notre contradicteur à plus 

de considération envers le CEE et ses membres. 

 

 

 

Dossier mobilité groupe 


